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de l'interdire pour que les armes ä feu sortent de toutes
les armoires: Georges Python connaissait son monde. La
Situation s'est encore compliquee avec Je perfectionne-
ment des armements, un pistolet automatique, invisible
du dehors, ayant une puissance de feu bien superieure ä

celle d'un fusil du milieu du siecle dernier.
En realite, s'il est un monopole de l'Etat qui soit

justifie, c'est bien celui du maintien de l'ordre. Quand les
pouvoirs publics y renoncent, c'est que leur carence est
proche. Les gardes rouges et les gardes roses suscite-
ront fatalement des imitations et des concurrences. Si Ton

ne met pas le hola, la Confederation helvetique n'aura
bientöt plus rien ä envier ä sa voisine de l'est. Peut-etre
a-t-on commence ä descendre le long d'une pente savon-
nee au bas de laquelle il y a tout simplement l'anarchie.

R. Bovet-Grisel.

Militärdienst in heisser Sommerzeit. — Siesta beim Hühnerhof.
Au service sous l'ardeur du soleil:

La sieste pres d'un poulailler. (Dubois)

Lei question de Parbitrage
La question de la paix s'est posee sous cette forme

dans plus d'un esprit sans doute: ne serait-il pas possible

de regier un differend international sans faire inter-
venir les armees? Les Etats ne pourraient-ils eviter la

guerre et ses miseres en instituant l'arbitrage universel?
Ici encore les faits se chargeront de repondre.

Des les temps les plus recules, des hommes eminents
se sont efforces de rendre la guerre impossible. Et cepen-
dant nous en sommes ä cet egard toujours au meme
point. En 1899, sur l'initiative de l'empereur de Russie,
une conference, dite de la paix, se reunissait ä La Haye.
Presque toutes les nations civilisees y avaient des repre-
sentants. D'aucuns esperaient qu'un desarmement genera!

en resulterait. Diverses conventions furent bien sig-
nees et des veeux emis, mais l'idee meme du desarmement

ne trouva aueun avocat serieux.
Aupres la grande guerre, le President Wilson reprit

l'idee de l'arbitrage universel et c'est sur son initiative
que fut creee la Societe des Nations. Cette institution
remplit de nouveau le monde d'esperance. On put croire
que la terrible Iegon de la guerre avait ete salutaire et
qu'apres tant de souffrances l'humanite n'aspirerait qu'ä la
paix eternelle. Mais helas! Quel spectacle affligeant!
Oü que nous regardions, le monde est rempli de haine
et il est moins que jamais permis de se faire d'illusion
sur l'avenir.

Certes, nous voulons donner sans parti pris toute
notre confiance ä la Societe des Nations. Nous reconnais-
sons son importance et surtout son grand ascendant

moral qui aura certainement une action heureuse dans
le monde entier. Des hommes eminents consacrent toute
leur energie et leur savoir ä faire triompher l'idee de la
paix universelle. La Cour permanente de justice
internationale, que la Societe des Nations a instituee, a apaise
depuis sa creation plus d'un conflit et rendra sans doute
encore de grands services ä l'humanite dans les diffe-
rends d'importance secondaire. Mais quand il s'agit de
differends fondamentaux, quand l'honneur, ou des interets

vitaux sont en jeu, une nation qui se respecte ne se
livrera guere, pieds et poings lies, ä la decision d'un
tribunal arbitral. Qui pourrait d'ailleurs affirmer qu'une
sentence de ce genre serait executee? De meme que bien
des gens refuseraient d'obeir ä une condamnation qu'ils
estiment injuste si le tribunal n'avait pas les moyens
de les y obliger, de meme les Etats opposeraient une fin
de non recevoir ä la decision des arbitres. II faudrait
mettre la force necessaire ä la disposition de ces der-
niers. Malgre la suppression du mot, l'armee existerait
quand meme. Les intentions les meilleures et la volonte
la plus arretee des paeifistes les plus convaincus ne
pourront rien changer ä cela. Un tribunal international,
meme si son autorite devait etre un jour universellement
reconnue, ne presenterait pas une garantie süffisante de
paix perpetuelle.

La meilleure maniere de se premunir contre la
guerre est encore d'aguerrir son armee.

De toute faqon, tant que les grandes puissances n'ont
pas fait un pas serieux dans la voie du desarmement,
nous ne pouvons songer nous-memes ä une reduction de
nos moyens de defense sans mettre notre liberte en
danger.

Certes, les efforts depenses en vue de supprimer
la guerre sont en eux-memes parfaitement honorables
et louables. II n'est pas un de nous qui ne desire voir
la paix regner de fagon perpetuelle, car c'est dans la
paix seulement qu'une nation peut se developper nor-
malement et jouir de la prosperity qu'elle s'est acquise.
Mais ä vues humaines, cette ere bienheureuse n'est pas
pres de commencer. A cöte du reve il faut regarder en
face la brutale realite, les instincts egoistes. Aussi long-
temps que l'homme sera l'homme, e'est-a-dire un etre im-
parfait, nous verrons naitre des querelies d'interet ou
d'opinion... Si la seule volonte d'un prince ne suffit plus
aujourd'hui ä dechainer une guerre, celle-ci naitra en
revanche de la poussee des rivalites ou des interets com-
merciaux. Tout homme, cela est naturel, cherche ä
ameliorer sa position et souvent, sans qu'il en ait meme
1'intention, ne peut le faire qu'au detriment des tiers. Ce
qui est vrai des individus l'est ä plus forte raison des
Etats, qui ne sont qu'une communaute d'individus. Leurs
efforts incessants pour accroitre leur credit et leur
autorite les font se heurter. Et de ces heurts ä la guerre il
n'y a souvent qu'un pas. Tout developpement comporte
une lutte; plus un pays est propere et plus il a besoin
de protection.

Un pays qui se refuse ä remplir les devoirs que
comportent sa situation dans le monde et les interets
dont il a la defense marche ä une decadence certaine.
«Si tu veux la paix, prepare la guerre», dit un tres vieux
proverbe, dont l'histoire nous enseigne sans cesse la
verite.

Quand un collegien s'est acquis une legitime
reputation de vigueur et d'agilite, quand il a le coup de poing
facile, ses camarades ne lui cherchent pas chicane; ils
s'efforcent au contraire de vivre en bons termes avec
lui. Les nations ont tout interet ä faire comme le collegien.

Colonel Schibler
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